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SUBVENTIONS

Demandes au titre de l'article 27.4 de l'Accord sur les
subventions et les mesures compensatoires

Questions posées par les États-Unis

La Mission permanente des États-Unis a fait parvenir au Secrétariat la communication
ci-après, datée du 4 mars 2002.

_______________

Les questions ci-après sont présentées en relation avec la demande de prorogation de la
période de transition prévue pour les subventions à l'exportation conformément à l'article 27.4 de
l'Accord sur les subventions et les mesures compensatoires (Accord SMC).  Il s'agit de questions de
caractère préliminaire qui sont présentées sans préjudice de notre position finale.  Les États-Unis se
réservent le droit de poser d'autres questions.

PANAMA – G/SCM/N/74/PAN/1+2

Exonérations accordées aux entreprises situées dans des zones franches industrielles d'exportation

1. Prière d'indiquer si les instruments juridiques établissant les zones franches industrielles
d'exportation prévoient également une date à laquelle elles seront supprimées.  Dans l'affirmative,
quand est-il prévu de les supprimer?

2. Prière d'indiquer quels sont les critères utilisés par le Secrétariat technique de la Commission
nationale des zones franches industrielles d'exportation pour évaluer une demande en bonne et due
forme présentée en vue d'obtenir une licence pour entreprendre des activités dans une zone franche
industrielle d'exportation.

3. Les exportateurs panaméens sont-ils tous admis à bénéficier de remises sur les droits de
douane, les taxes à l'importation et la TVA à l'exportation des produits finis?

Exonérations accordées aux entreprises inscrites au registre officiel de l'industrie nationale

4. Hormis l'obligation d'exporter, les entreprises doivent-elles satisfaire à d'autres exigences
pour pouvoir être inscrites au registre officiel de l'industrie nationale?

5. Par "programmes spéciaux de financement à des conditions préférentielles", le Panama
entend-il des programmes de prêts préférentiels?  Dans l'affirmative, prière d'indiquer à quels taux
d'intérêt un financement est accordé dans le cadre de ce programme.
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6. Prière d'indiquer si les instruments juridiques établissant le registre officiel de l'industrie
nationale prévoient également une date à laquelle il sera mis fin à ce programme.

7. Prière de préciser à combien se chiffrent les exonérations de taxes dont bénéficient les
entreprises inscrites au registre susmentionné pour les années 1998 et 2000.

Octroi de certificats de crédit d'impôt

8. Prière d'expliquer comment sont définis les biens non traditionnels.

__________


